
BOUCLE INSOLITE 2020 
 

Programme (devant le stade Robert Bobin) 

- À partir de 8h30 : Départs 

- A partir de 10h00 

o Vélo-smoothie  

o Photobooth 

o Bar à eau 

 

Pour que cette promenade se passe dans les meilleures conditions, voici quelques règles de sécurité et de bonne 

conduite à respecter : 

 

- Cette promenade n’est pas une course, elle se fait à allure libre, vous pouvez prendre le temps dont vous 

avez besoin et vous arrêter sur les sites. 

 

- Le parcours est signalé par des panneaux, suivez les indications correspondantes. Respectez les consignes 

de sécurité données par les personnes qui encadrent le parcours. 

 

- Les rues et passages ne sont pas fermés à la circulation pour l’occasion, seuls des « couloirs » sont aménagés 

au gré du parcours. Vous partagez donc la route avec les autres usagers : le code de la route s’applique : 

respectez les règles de priorité et de sécurité, avec les piétons et avec les voitures. 

 

- L’installation de la plaque de guidon fournie est obligatoire pour pouvoir entrer dans les lieux privés ouverts 

pour la Boucle insolite. 

 

- Vous traversez des secteurs privés, merci de respecter les lieux et leurs occupants. Pour des raisons de 

sécurité et afin que ces passages soient agréables pour tous, les participants sont invités expressément à 

se comporter de façon responsable en respectant ces lieux et en adaptant la vitesse au site traversé. Les 

dépassements sont interdits dans ces zones. 

 

- Vous entrez sur des sites accessibles aux piétons, en cas de forte affluence, mettez pied à terre. 

 

- Le port du casque est obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans et il est conseillé pour tous. 

 

- Le port du masque est obligatoire sur le site de départ/arrivée, et pour le ravitaillement à Foucherans, sauf 

pour les enfants de moins de 11 ans. 

 

- La distanciation sociale est à respecter autant que possible 

 

- Du gel hydro alcoolique est à votre disposition sur les stands et les animations. 

 

- Pour des raisons sanitaires, il est interdit de toucher aux animations. Les animateurs seuls peuvent les 

manipuler. 

 

N’oubliez pas l’autre animation du jour : Journée du patrimoine. 

 

BONNE MATINÉE ! 


